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Le general Guisan
C'est avec une joie et une fierte bien legitimes que

la Suisse romande, en particulier, a appris la nomination

du colonel commandant de corps d'armee Henri Guisan,

au poste de commandant en chef de I'armee suisse,
avec le grade de general.

L'Assemblee federale, en votant, le 30 aoüt 1939, avec
une cohesion parfaite, a rendu un hommage merite ä

l'officier de grande valeur qu'est le general Quisan;
mais, elle a aussi, par son attitude, donne l'eclatant te-
moignage de l'union des citoyens suisses devant le danger,

ä quelque parti qu'ils appartiennent.
Ne en 1874, le general Quisan se trouvait etre, au

moment de sa nomination, le plus äge de nos commandants

de corps et, contrairement ä ce que Ton serait
tente de croire, il n'a jamais appartenu, durant sa car-
riere militaire, au corps des officiers instructeurs de
I'armee.

Soldat dans l'äme et sachant allier ä une ferme au-
torite, une courtoisie jamais en defaut, le general Quisan
Öouissait, depuis longtemps de ja, d'une popularity rayon-
nant bien au-delä des limites des cantons romands. C'est
pourquoi, il peut etre assure aujourd'hui d'avoir derriere
lui et avec lui un seul peuple, resolu ä tous les sacrifices
pour le faciliter dans l'accomplissement de sa lourde
täche.

Le «Soldat suisse» est heureux de pouvoir lui
adresser ici ses tres vives felicitations, ainsi que le te-
moignage respectueux de son admiration.

Quelques principes d'hygiene militaire
Comme suite ä notre article precedant et, avant d'en-

tamer le chapitre des responsabilites de l'officier de
troupe et meme du sous-officier dans le domaine de
l'hygiene militaire, nous traiterons encore aujourd'hui
la question de 1'alimentation, qui releve au premier chef
du commandement superieur. Puis enfin, quelques
considerations d'hygiene militaire sur le champ de bataille
termineront ce second expose.

II peut se presenter, selon les circonstances, qu'un
commandant de troupes estime insuffisante la ration
reglementaire du soldat. II est alors parfaitement
competent pour ordonner une alimentation en rapport avec
le travail fourni et avec l'etat sanitaire de chaque corps
de troupes individuellement. En guerre, il ne suffit pas
d'avoir ä disposition une certaine quantity de troupes
reunies sur un point et ä un moment voulus: ces troupes
doivent etre en bon etat, et non pas epuisees par des
marches penibles non plus que par une nourriture
insuffisante et mal appropriee ä leurs besoins.

II y a, en effet, ä examiner en campagne si Ton a
ä faire avec des hommes habitues ä la cuisine du soldat,
ou bien avec de nouveaux arrives, qui sortent de leurs
habitudes domestiques particulieres. II faut savoir aussi
si la troupe est composee d'habitants de la montagne
ou d'un pays plat ou industriel.

Malgre le reglement, s'il y a necessity, il faut
ordonner 1'alimentation en tenant un peu compte des
habitudes bourgeoises. La contrainte ä proceder differem-
ment ne peut aboutir qu'ä une alteration de la sante et
de l'aptitude du soldat au service. Ce qu'il y a de plus
fächeux dans les choses, c'est que les consequences fa-
tales d'une alimentation vicieuse ne sont pas immediate-
ment apparentes ni palpables, comme, par exemple,
elles le seraient apres une disposition tactique fautive,
mais elles ne se revelent, ordinairement, que lorsqu'il
est trop tard pour y remedier. II est done important
que le commandant de troupe tienne compte des
observations et des conseils des personnes expertes qui con-
naissent mieux ces choses, ainsi que les consequences
auxquelles elles peuvent conduire. Les employes aux
subsistances doivent etre, autant que possible, avertis
ä temps des mouvements probables des troupes, pour
prendre leurs dispositions en consequence. Lors d'une
marche en avant, et en pays ennemi, il doit etre pris
des renseignements precis sur les contrees ä parcourir,
entr'autres sur la facility de faire des approvisionne-
ments, en vivres surtout, puis sur les maladies ende-
miques (qui regnent habituellement dans la contree,
comme la fievre intermittente), ou epidemiques (qui
regnent seulement un temps, cholera, variole, etc.), qui
peuvent y exister.

On doit retablir promptement sur ces dernieres les
moyens de communication qu'on a trouves detruits,
chaussees, voies ferrees, ponts. Toutes les provisions se
trouvent en arriere, et ce que l'on trouve devant soi
est douteux. A quoi sert-il d'avoir des magasins bien
pourvus d'approvisionnements de toute espece, si leurs
communications avec la troupe sont interrompues?

Sur le champ de bataille, il s'en faut de beaucoup
que la recherche des blesses et leur transport pendant
et apres les combats se fassent avec la rapidite que
reclame l'hygiene.

Le personnel et le materiel sanitaires des corps sont
loin de suffire, meme avec les secours volontaires. La
ou des milliers d'estropies attendent, et avec droit, aide
et secours, quelques douzaines de bras ne suffisent pas.
Les secours trop tardifs engendrent des causes de mala-
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dies qui n'atteignent pas seulement les malheureuses
victimes dejä presentes, raais tout aussi bien les cama-
rades restes sains et saufs. Ces champs de bataille festes

pendant des jours occupes par les cadavres et des
fois meme aussi par des blesses, ces ambulances et ces
lazarets qui regorgent de malades, deviennent le ber-
ceau d'ennemis bien plus ä craindre que l'adversaire le
plus redoutable. Le typhus et le cholera sortent de ces
antres de grandes miseres humaines, pour de lä repandre
la terreur et la mort.

L'officier ayant le commandement superieur ne sau-
rait-il done rien faire pour soulager ces grands maux?
Le soir, la nuit ou enfin le jour apres la bataille, n'a-t-il
aucune troupe, aucune voiture ä envoyer en aide ä la
troupe sanitaire? Quelle troupe, quoique fatiguee, ne
viendrait pas avec empressement s'acquitter de ce pieux
devoir aupres des camarades blesses? Est-ce qu'on re-
cule devant l'impression que le spectacle hideux d'un
champ de bataille peut produire? Un chef militaire ne
saurait-il conduire ses troupes qu'ä une ceuvre de
destruction, et jamais ä une ceuvre qui a pour but de
soulager et d'attenuer les malheurs qui en sont resultes?

Naturellement, il ne s'agit pas ici du transport aux
höpitaux eloignes, mais seulement jusqu'aux etablisse-
ments sanitaires rapproches du champ de bataille. Les
dispositions proposees ci-dessus ne peuvent se realiser
qu'en cas de succes et d'une marche en avant; car, s'il
faut battre en retraite, il ne reste qu'ä laisser avec con-
fiance ses blesses aux soins de l'ennemi, ce que la convention

de Geneve autorise pleinement. Les autorites mili-
taires doivent aussi prendre des mesures d'hygiene plus
efficaces pour l'enterrement des morts. Le soldat qui a

perdu la vie loin des siens, pouf sauver la patrie, a droit
ä une sepulture convenable, et ä n'etre pas enfoui comme
un animal. L'interet de la propre conservation doit dejä
engager ä proceder ä un enterrement convenable des

decedes, car les champs de bataille ou. Ton a fait des

fosses, trop peu profondes, et recouvert les cadavres
d'une couche de terre insuffisante, deviennent des sources
d'emanations pestilentielles.

Les fosses devraient etre assez profondes pour que
les cadavres fussent recouverts d'une couche de terre
de 1 m 50, qui suffirait ainsi ä absorber et ä decomposer
les gaz provenant de leur decomposition.

Ces travaux etant termines, la troupe doit quitter
immediatement le terrain ou ils ont eu lieu. Ce n'est
pas seulement sa sante qui l'exige imperieusement, mais
il faut l'eloigner aussitöt que possible du spectacle
hideux et navrant que presente toujours un champ de

bataille.
II est indispensable aussi que chaque soldat soit

muni d'une piece quelconque permettant de constater
son identite, car en cas de malheur, il est de premiere
necessite que les bureaux de renseignements soient en
mesure de donner promptement aux families des
indications certaines.

Dans la derniere guerre, il est passe souvent des
mois avant qu'il soit possible de renseigner une famille
sur le sort d'un de ses membres et souvent on ne par-
venait pas ä apprendre sur quel champ de bataille,
encore moins ä quelle place, ä peu pres, une personne
chere etait ensevelie.

A la veille d'un combat, l'ordre du jour devrait re-
commander aux troupes les principales dispositions de
la convention de Geneve, entr'autres les egards ä

observer vis-ä-vis des blesses, meme ennemis.
Dans le cas d'une retraite precipitee, les troupes mon-

tees et motorisees peuvent eviter bien des malheurs
en gardant le sang-froid, et en y mettant de la bonne

volonte. Que chaque soldat de ces categories se repre-
sente lui-meme la position angoissante d'un camarade
etendu par terre, blesse et sans secours, risquant ä
chaque instant d'etre broye et ecrase. Alors, malgre
toutes les craintes que lui suggere l'instinct de la propre
conservation, il saura cependant trouver quelques me-
nagements pour ceux qui, sans aucune resistance
possible, doivent tout se laisser faire.

La signification de la croix rouge sur fond blanc
doit etre rappelee ä la troupe. Les personnes civiles et
militaires, portant le brassard international, ne doivent
jamais etre traitees comme ennemies; le materiel marque

de ce signe ne doit pas etre endommage, et les en-
droits ou Ton voit flotter un drapeau blanc avec croix
rouge doivent etre consideres comme autant d'asiles
pour les malheureux. En consequence, on evitera de leur
tirer dessus, de meme, si possible, de passer trop pres
d'eux pendant le combat. W.

Tir indirect ä la mitrailleuse (Suite)

2. La mise en parallele.
La mise en parallele est employee si nous trouvons

un bon poste d'observation (A obs.), d'oü nous pouvons
voir le but (B) et la position (P) de nos pieces.

L'officier organise son poste d'observation avec 1 sof.,
1 telemetreur, 1 ord. de combat, ev. 1 signaleur. II fait
les calculs de 1, 2 et 3, puis il donne l'ordre de set.

II fait mesurer les distances:
s A — B D (avec le telemetre ajuste)

D 1700 m
Ecart lateral h (sof. et ord. de cbt.)

h 70 m
Recul des pieces d (sof. et ord. de cbt.)

d 100 m
Remarque: 1.1 y a un avantage ä placer A et P de

telle sorte que h soit negligeable et que d varie
entre 100 m et 400 m; dans ce dernier cas, on
devra organiser un relais ou des signaux, pour
pouvoir commander la set. depuis A-

Derive: En visant le but B avec le goniometre ä 3200 °/00

(si l'on n'a pas de goniometre, l'appareil de poin-
(1) tage ind. d'une piece va aussi) et en mettant la

piece P en parallele, les coups iraient en B', faute
d'ecart lateral, que l'on corrige de suite en mettant

au goniometre non pas 3200 °/oo mais
70 m/1,7 km 40°/oo Plus ä gauche, done 3200

+ 40 °/oo 0040 °/oo- On bloque alors le goniometre

sur le but B.

^ + 40 %o,
1,7 km

3200 °/oo + 40 °/oo 0040 %o,

parce que les coups iraient en B', si l'on visait
le but B de l'Obs. avec d 3200 °/00- Pour
amener plus ä gauche il faut mettre: + 40 °/oo.
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